
En application de l’initiative de reconnaissance mu-
tuelle des procédures (MRI) l’AFD, la BEI, la KfW et 
l’UE ont formalisé en 2012 un cofinancement de 108 
M euros en faveur de l’Office National de l’Electricité 
et de l’Eau potable (ONEE) pour permettre la mise en 
œuvre du Programme National Assainissement (PNA) 
piloté par le ministère de l’Intérieur du Royaume. 

Cette approche innovante de mutualisation s’articule 
autour d’un manuel de procédures commun et une dé-
légation des tâches de supervision à l’AFD, institution 
financière chef de file et permet d’aboutir à une plus 
grande efficacité de l’aide. Grace au cofinancement 
européen l’ONEE étend le service d’assainissement 
dans 32 centres urbains en touchant à terme une po-
pulation totale de plus de 700 000 personnes. Face 
à ce succès une deuxième phase du cofinancement a 
été formalisée en 2016.
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